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MERCREDI l e ' DÉCEMBRE 1982
	 INFORMA TIONS

RELIGION

Une interview de Mgr Alvaro del Portillo

L'Opus Dei : le spirituel
ríen que le spirituel

L'Opus Dei est devenue une prélature personnelle par décision de
Jean-Paul 11 (nos éditions du 29 novembre). Ouelles vont en étre les
conséquences sur la vie des 70 000 membres de l'ceuvre fondée par
Mgr Escriva de Balaguer dont le procés en béatification a été ouvert
en tévrier 1981? Ouelle est la signification de cette décision ? Qu'en
est-il du pouvoir » de l'Opus Dei ? Président général de /'Opus Dei
depuis la morí de Mgr Escriva de Balaguer en 1975, Mgr Alvaro del
Portillo répond á nos questions.

Propos recueillis
par Jean BOURDARIAS

QUESTION. – Que signIfle
pour l'instItutIon que vous prési-
dez le fait qu'elle ait été érigée
en prélature personnelle ?

REPONSE. – II ne s'agit que
d'un changement de vétement ju-
ridique : l'Opus Dei était un insti-
tut séculier de droit pontifical
depuis 1947 ; il a été maintenant
érigé en prélature personnelle.
Ce changement a été réalisé á
notre demande, déjá formulée
par notre fondateur, afin que la
figure juridique de l'Opus Dei
corresponde á sa vie, á sa réalité
sociale et á son esprit authenti-
que de fondation, aspects pour
lesquels la situation antérieure
était inadéquate. Le nouveau
padre juridique fait clairement ap-
paraitre ce que sont les membres
de l'Opus Dei : soit de simples fi-
déles laics, soit des prétres sécu-
liers.

0. – Y aura-t-11 des change-
menta dans la fagon d'agir de
l'Opus Del ou dans ses rapports
avec les évéques et avec la curte
romaine ?

R. – Rien ne changera sur
ces points. Si ce n'est qu'avec
rade de Dieu nous pourrons dé-
sormais travailler avec plus d'effi-
cacité au service de l'Eglise,
dans un moule juridique qui re-
fléte mieux la nature de l'Opus
Dei.

Cette transformation n'impli-
que aucun changement de nos
rapports juridiques avec les évé-
ques et, concrétement, n'accorde
pas á l'Opus Dei une plus grande
autonomie vis-A-vis de la hiérar-
chie diocésaine, ce á quoi nous
n'avons jamais prétendu.
Dés 1947, rceuvre était une insti-
tution de droit pontifical, ayant un
gouvernement centralisé, la fa-
culté d'incardiner ses propres
prétres et un statut lui garantis-
sant les attributions juridiques né-
cessaires pour pouvoir réaliser
son travail dans le monde entier,
toujours en harmonie avec les
droits légitimes des évéques dio-
césains. Je le répéte : nous ne
voulons pas, et nous n'avons
jamais sollicité un statut d'exemp-
tion par rapport á la hiérarchie
locale. II ne faut chercher la rai-
son du changement, comme je
l'ai déjá dit, que dans le besoin
d'accommoder le droit á la vie de
l'Opus Dei.

Quant á la Curie romaine,
nous dépendons maintenant de
la Sacrée Congrégation pour les
évéques et non de celle pour les
religieux et instituts séculiers.
C'est tout.

Nous travaillons
au grand Jour

Q. – Le falt pour l'Opus Del
de disponer d'une figure juridi-
que adéquate le Pera-t-11 mieux
connaitre de l'opinlon publique ?

R. – Je pense en effet qu'it
sera désormais plus facile pour
tout le monde de comprendre ce
que nous sommes et ce que
nous faisons. De toute facon, je
vous rappelle que nous avons
toujours travaillé au grand jour et
avec les approbations des autorl-
tés ecclésiastiques et civiles.
Nous avons toujours fait connai-
tre nos activités, et les siéges de
nos centres ont été entiérement
ouverts á tout le monde. En
outre, nous avons créé dans
nombre de villes un bureau d'in-
formation qui. fournit aux journa-
listes, et á toute personne inté-
ressée, les données sur l'Opus
Dei qu'ils désirent.

Nous ne faisons pas de pro-
pagande, avec des graphiques et
des statistiques sur notre travail.
Je respecte l'opinion contraire,
mais je pense que ce n'est pas
nécessaire pour un travail apos-
tolique, un travail au service des
Ames. Si nous les faisions, cer-
tains ne manqueraient pas de
nous traiter de prétentieux.

Q. – Certains avancent deux
raison* pour lesquelles l'Opus
Del est peu tzansparent : II ne faft
pes connaitre ses statuts et l'on
ne san pas quilo sont seo mem-
bres. Que réporsdrlez-vous é ces
remarques ?

R. – Je répondrai simplement
par la vérité, comme nous le fai-
sons toujours. Les noms des di-
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Mgr Alvaro del Portillo, président general de l'Opus Dei, au cours
d'un récent entretlen avec Jean-Paul II.

recteurs et des prétres de l'Opus
Dei sont publics dans tous les
pays. En plus, tous les membres
de l'ceuvre font état de leur ap-
partenance, sans vantardise, mais
avec grand naturel, et ils sont
toujours connus comme teas dans
leur propre milieu ; c'est pour-
quoi tout le monde sait que quel-

qu'un est de l'Opus Dei s'il est
connu dans son pays ou sur la
scéne internationale.

Pour les statuts, je répéterai
qué nous avons agi en accord
avec les normes données par le
Saint-Siége, tout comme les
sufres institutions de droit pontifi-
cal. A présent, aprés la longue
étude pour notre transformation
juridique, nous les remettrons,
avec fautorisation du Saint-
Siége, á tous les évéques des
diocéses oú nous travaillons.

O. – Ouels sont les rapports
entre l'Opus Del en tant qu'insti-
tution et chacun de sea mem-
bres?

R. – Les membres de l'Opus
Dei s'engagent á s'efforcer de
parvenir á la sainteté et á la ré-
pandre lá oú ils sont dans le
monde, au moyen de leur travail
professionnel et de leurs occupa-
tions quotidiennes. Afin de tenir
cet engagement, ils ont droit á ce
que la prélature les aide spirituel-
lement de facon continue et exi-
geante. Cette formation est reÇue
individuellement ou en groupes
restreints, sous forme de cours,
causeries, récollections, etc.

De leur cóté, tous les mem-
bres de l'Opus Dei cherchent á
vivifier chaque jour leurs obliga-
tions temporelles par les prati-
ques religieuses nécessaires pour
mener une vie contemplative aU
milieu du monde, comme notre
vocation l'exige. Ce qui est origi-
nal dans l'Opus Dei c'est l'esprit
avec lequel tout ceci est mané á
bien, dans une unité de vie so-
lide : la foi protessée fusionne
avec le travail 'sigue que chaque
membre réalise sous sa respon-
sabilité personnelle.

Je précise pour terminer que
chacun vit 'á oú sa situation fami-
liale, professionneile, etc. le lui
conseille. Et il organise librement
son existente et son propre tra-
vail professionnel, dans lequel les
directeurs de l'ceuvre n'intervien-
nent ni n'interférent. L'ceuvra
n'impose pas de faÇons rigides
d'agir, ni d'horaires concrets. II
serait absurde d'essayer d'enfer-
mer dans un carean la vie de
personnes si diverses qui vont
d'une maitresse de maison á un
journaliste, en passant par un
cultivateur ou un professeur d'en-
seignement secondaire, un indus-
triel ou un agent de police.

O. – L'on enterad peder
du pouvolr de l'Opus Del

ou des postes importants que
certains de ses membres occu-
pent dans la société. Qu'en
dltes-vous ?

R. – Les membres de l'Opus
Dei occupent dans la société les
mémes postes qu'ils auraient oc-
cupés par leurs propres mérites
s'ils n'avaient pas appartenu á
l'ceuvre, celle-ci n'intervenant pas
dans le travail professionnel de
ses membres.

Par sa nature propre et parte
que notre fondateur l'a disposé
ainsi, l'Opus De!, en tant qu'insti-
tution, ne peut pas posséder ni
contróler d'aucune maniere des
journaux, des banques ou d'au-
tres entreprises á buts cornmer-
ciaux, politiquea, etc. Les seules
activités collectives de la préla-
ture consistent á aider spirituelle-
ment ses membres et, en des cas
bien précis publiquement connus,
á assumer la responsabilité de la
formation chrétienne donnée
dans des centres éducatifs ou de
promotion humaine et dans d'au-
tres activités á caractére d'assis-
tance sociale.

L'influence de l'ceuvre dans le
monde est exclusivement d'ordre
spirituel et se fonde sur l'effort de
chacun de ses membres pour
étre un chrétien pleinement cohé-
rent et pour répandre autour de
lui, par sa parole et surtout par
son exemple, la lumiére et la doc-
trine du Christ.

Dans la vie de l'Opus Dei,
tout le reste ne compte pas et ne
nous intéresse pas. Je me rap-
pelle ce que disait notre fonda-
teur : si, á un moment donné,
l'Opus Dei intervenait dans des
questions temporelles, je serais le
premier á m'en alter immédiate-
ment de VCEuvre... Et nous
n'avons pas changé.

J. Bs.
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